


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

https://tc.canada.ca/fr/services-generaux/lois-reglements






 





 





 





Moins de 
125 m

50 t 1 Si les propulseurs ne sont 
pas opérationnels ou s'il y 
a des obstructions au 
poste à quai, deux 
remorqueurs peuvent 
être nécessaires.

125 à 265 m 46 à 51 t 2

225 à 265 m 10,5 m 
ou plus

Vitesse 
soutenue de 
20 nœuds ou 
plus

46 à 51 t 3

266 à 295 m 46 à 51 t 3

296 à 336 m 2 x 65 t 
1 x 46 à 
51 t

3

296 à 336 m Vitesse 
soutenue de 
20 nœuds ou 
plus

Aucune manœuvre ne 
doit être tentée.





 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 
 





 



 

 

 

 









 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 







 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-55/page-3.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2000-55/page-3.html
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